


M. Gilbert SOULIER, Mme Eveline SUZAT-GIULIANI, M. Marc TARDIEU,  
M. Jean-Marc THELISSON, Mme Marie-Christine THIVANT, M. Gilles THIZY,  
Mme Julie TOKHI, M. Daniel TORGUES, M. Jacques VALENTIN, Mme Laetitia VALENTIN, 
M. Julien VASSAL 
 
Pouvoirs : 
Mme Caroline BENOUMELAZ donne pouvoir à M. Vincent BONY,  
Mme Michèle BISACCIA donne pouvoir à M. Jacques VALENTIN,  
M. Cyrille BONNEFOY donne pouvoir à Mme Marie-Pascale DUMAS,  
M. Henri BOUTHEON donne pouvoir à M. David FARA,  
Mme Marie-Christine BUFFARD donne pouvoir à Mme Marie-Eve GOUTELLE,  
M. Marc CHAVANNE donne pouvoir à Mme Corinne SERVANTON,  
Mme Viviane COGNASSE donne pouvoir à M. Gilles ARTIGUES,  
M. Jordan DA SILVA donne pouvoir à M. François DRIOL,  
M. Jean DUVERGER donne pouvoir à Mme Julie TOKHI,  
M. Bernard LAGET donne pouvoir à M. Jean-Noël CORNUT,  
M. Olivier LONGEON donne pouvoir à M. Germain COLLOMBET,  
Mme Solange MORERE donne pouvoir à M. Philippe DENIS,  
Mme Djida OUCHAOUA donne pouvoir à M. Christophe FAVERJON,  
M. Marc PETIT donne pouvoir à Mme Christiane BARAILLER,  
Mme Clémence QUELENNEC donne pouvoir à M. Eric BERLIVET,  
Mme Brigitte REGEFFE donne pouvoir à M. Tom PENTECOTE,  
M. Christian SERVANT donne pouvoir à Mme Ramona GONZALEZ GRAIL 
 
Membres titulaires absents excusés : 
M. Jean-Claude CHARVIN, M. Yves LECOCQ, M. Gérard TARDY,  
Mme Eliane VERGER LEGROS   
 
Secrétaire de Séance :  
M. Tom PENTECOTE 
 



 
 

 

 

 

 

 
DELIBERATION DU CONSEIL METROPOLITAIN DU 17 JUILLET 2020 
 

REPRESENTATION DE SAINT-ETIENNE METROPOLE AU SEIN DE DIVERS 
ORGANISMES DANS LE DOMAINE DU TOURISME ET DE L’ATTRACTIVITE 
 
 
 

Suite au renouvellement du Conseil Métropolitain, il convient de procéder à la désignation de 
représentants de Saint-Etienne Métropole dans les conditions prévues par  
les articles L 2121-21 et L 5211-7 du code général des collectivités territoriales pour les 
syndicats mixtes. A titre dérogatoire, l’article 10 de la loi n° 2020-760 du 22 juin 2020 permet 
aux organes délibérants des EPCI de ne pas procéder au scrutin secret pour les nominations 
de leurs délégués au sein de ces syndicats. 
 
Conformément à l’article L 2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales et 
aux dispositions de la loi susvisée, l’assemblée a décidé à l’unanimité de procéder à 
un vote à main levée pour l’ensemble des désignations. 
 
Monsieur le Président présente les désignations et les candidatures proposées. 
 
Il s’agit de : 
 
 
 

ORGANISMES OBJET REPRESENTANTS 
CANDIDATS PROPOSES 

CLUB DES SITES 
D'ACCUEIL COUPE DU 
MONDE RUGBY 2023 

Association type loi 1901 
dont le but est: 
- d’être un lieu d’échange et 
de dialogue, ouvert et 
permanent, dans 
l’organisation de la Coupe du 
Monde de Rugby 2023 ; 
- d’être une force 
rassemblée de proposition et 
de négociation face aux 
organisateurs de la Coupe 
du Monde de Rugby 2023 
dans leurs attentes 
notamment aux plans 
financier, organisationnel et 
juridique, dans le cadre des 
contrats d’accueil de 
l’évènement 
 

1 représentant 

 
 
 
 
 
 
 
 
Gaël PERDRIAU 



ORGANISMES OBJET REPRESENTANTS 
CANDIDATS PROPOSES 

 
CONSERVATOIRE 
NATIONAL DES ARTS ET 
METIERS AUVERGNE 
RHONE-ALPES 
 

Etablissement 
d'enseignement supérieur et 
de formation pour adultes 

1 représentant 

 
 
 
Christophe FAVERJON 

 
MAISON DU TOURISME DU 
PILAT 
 

 
Accueil et développement 
tourisme PNR pilat 

1 représentant 

 
 
Robert KARULAK 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
SAINT-ETIENNE TOURISME 
ET CONGRES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Office de Tourisme et des 
Congrès de Saint-Etienne 
Métropole 

15 représentants 
titulaires 

 

 
Titulaires  

Marie-Christine THIVANT,  
Daniel TORGUES,  
Martial FAUCHET,  

Nicole BRUEL,  
Catherine GROUSSON, 
Stéphanie CALACIURA, 

Jean-Luc BASSON,  
Marc CHASSAUBENE, 
Corinne SERVANTON, 

Robert KARULAK,  
Djida OUCHAOUA,  

André CHARBONNIER, 
Georges HALLARY, 

Eveline SUZAT-GIULIANI,  
Philippe DENIS 

 

 
 

15 représentants 
suppléants 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Suppléants  

Ramona GONZALEZ-
GRAIL,  

Marc JANDOT,  
Jean-Philippe 

PORCHEROT,  
Jean-Marc SARDAT,  

Laura CINIERI,  
Aline MOUSEGHIAN, 

Pascal GONON,  
Siham LABICH,  

Kamel BOUCHOU,  
Sylvie FAYOLLE,  

Jennifer BONJOUR, 
Jérôme GABIAUD,  
Brigitte MASSON, 

Clémence QUELENNEC,  
Rémy GUYOT 

 



 

ORGANISMES OBJET REPRESENTANTS 
CANDIDATS PROPOSES 

 
SMAGL 
SYNDICAT MIXTE 
D'AMENAGEMENT DES 
GORGES DE LA LOIRE  
 
Comité syndical 
 

Protection et mise en valeur 
de l'environnement et du 
cadre de vie 
Patrimoine touristique et 
paysager 

 6 représentants 
titulaires 

 

 
Titulaires  

Sylvie FAYOLLE,  
Robert KARULAK,  
Gilles BOUDARD,  

Alain SCHNEIDER, 
Christophe FAVERJON, 

Bernard BONNET 
 

6 représentants 
suppléants 

 
Suppléants 

 David FARA,  
Frédérique CHAVE, 

Philippe DENIS,  
Kamel BOUCHOU,  

Jean-Marc SARDAT,  
Marc JANDOT 

 

TL7  

Chaîne de télévision 
généraliste locale française 
privée diffusée dans le 
département de la Loire, 
notamment à Saint-Étienne. 

 
Conseil 

d’administration : 
2 représentants  

 

 
Christian JULIEN,  

Marc CHASSAUBENE 

Assemblée 
générale :  

2 représentants 

 
Christian JULIEN,  

Marc CHASSAUBENE 
 

 

 
 
Monsieur le Président demande à l’assemblée s’il y a d’autres candidats pour chaque 
désignation. 
Il constate qu’il n’y a pas d’autres candidats. 
 
 
Le Conseil Métropolitain désigne à l’unanimité : 
 

- M. Gaël PERDRIAU en tant que représentant de Saint-Etienne Métropole au 
Club des sites d’accueil Coupe du monde Rugby 2023 ; 

 
Le Conseil Métropolitain désigne à l’unanimité : 
 

- M. Christophe FAVERJON en tant que représentant de Saint-Etienne Métropole 
au Conservatoire National des Arts et Métiers Auvergne Rhône-Alpes ; 

 
Le Conseil Métropolitain désigne à l’unanimité : 
 

- M. Robert KARULAK en tant que représentant de Saint-Etienne Métropole à la 
Maison du Tourisme du Pilat ; 

 
Le Conseil Métropolitain désigne à l’unanimité : 
 

- Mme Marie-Christine THIVANT, M. Daniel TORGUES, M. Martial FAUCHET,  
Mme Nicole BRUEL, Mme Catherine GROUSSON, Mme Stéphanie CALACIURA, 



M. Jean-Luc BASSON, M. Marc CHASSAUBENE, M. Marc CHAVANNE, 
 M. Robert KARULAK, Mme Djida OUCHAOUA, M. André CHARBONNIER, M. 
Georges HALLARY, Mme Eveline SUZAT-GIULIANI, M. Philippe DENIS en tant 
que représentants titulaires de Saint-Etienne Métropole à Saint-Etienne 
Tourisme et Congrès ; 
 

Le Conseil Métropolitain désigne à l’unanimité : 
 

- Mme Ramona GONZALEZ-GRAIL, M. Marc JANDOT, M. Jean-Philippe 
PORCHEROT, M. Jean-Marc SARDAT, Mme Laura CINIERI, Mme Aline 
MOUSEGHIAN, M. Pascal GONON, Mme Siham LABICH, M. Kamel BOUCHOU, 
Mme Sylvie FAYOLLE, Mme Jennifer BONJOUR, M. Jérôme GABIAUD, Mme 
Brigitte MASSON, Mme Clémence QUELENNEC, M. Rémy GUYOT en tant que 
représentants suppléants de Saint-Etienne Métropole à Saint-Etienne Tourisme 
et Congrès ; 

 
Le Conseil Métropolitain désigne à l’unanimité : 
 

- Mme Sylvie FAYOLLE, M. Robert KARULAK, M. Gilles BOUDARD, M. Alain 
SCHNEIDER, M. Christophe FAVERJON, M. Bernard BONNET en tant que 
représentants titulaires de Saint-Etienne Métropole au Comité syndical du 
SMAGL ; 

 
Le Conseil Métropolitain désigne à l’unanimité : 

 
- M. David FARA, Mme Frédérique CHAVE, M. Philippe DENIS, M. Kamel 

BOUCHOU, M. Jean-Marc SARDAT, M. Marc JANDOT en tant que représentants 
suppléants de Saint-Etienne Métropole au Comité syndical du SMAGL ; 

 
Le Conseil Métropolitain désigne à l’unanimité : 
 

- M. Christian JULIEN et M. Marc CHASSAUBENE en tant que représentants de 
Saint-Etienne Métropole au Conseil d’Administration de TL7 ; 

 
Le Conseil Métropolitain désigne à l’unanimité : 
 

- M. Christian JULIEN et M. Marc CHASSAUBENE en tant que représentants de 
Saint-Etienne Métropole à l’Assemblée Générale de TL7 ; 

 
 
 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 

 

 


